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RUBRIQUE 1: Identification de la substance/du mélange et de la société/l’entreprise 
 

1.1. Identificateur de produit 

Forme du produit  Mélange 

Nom commercial  CFS-S SIL; CP 601S 

Code du produit  BU Fire Protection 

Type de produit  Produits d’étanchéité 

  

 
 

1.2. Utilisations identifiées pertinentes de la substance ou du mélange et utilisations déconseillées 

1.2.1. Utilisations identifiées pertinentes 

Spec. d'usage industriel/professionnel  Réservé à un usage professionnel 
 

1.2.2. Utilisations déconseillées 

Pas d'informations complémentaires disponibles 
 

1.3. Renseignements concernant le fournisseur de la fiche de données de sécurité 

Hilti France S.A. 
Rond Point Mérantais 
1, rue Jean Mermoz 
78778 Magny-les-Hameaux - France 
T +33 1 3012 50 00 - F +33 1 3012 50 12 
fr-contactez-nous@hilti.com 

 

 

Fournisseur 
Hilti France S.A. 
Rond Point Mérantais 
1, rue Jean Mermoz 
78778 Magny-les-Hameaux - France 
T +33 1 3012 50 00 - F +33 1 3012 50 12 
fr-contactez-nous@hilti.com 

Service établissant la fiche technique 
Hilti AG 
Feldkircherstraße 100 
9494 Schaan - Liechtenstein 
T +423 234 2111 
chemicals.hse@hilti.com 

  

 

1.4. Numéro d’appel d’urgence 

Numéro d'urgence Schweizerisches Toxikologisches Informationszentrum – 24h Service 

+41 44 251 51 51 (international)  
 

Pays Organisme/Société Adresse Numéro d'urgence 

France ORFILA 
Institut National de Recherche et de Sécurité (INRS) 

65 Boulevard Richard Lenoir 
75011 Paris 

+33 1 45 42 59 59 

RUBRIQUE 2: Identification des dangers 
 

2.1. Classification de la substance ou du mélange 

Classification selon le règlement (CE) N° 1272/2008 [CLP]Mélanges/Substances: SDS EU 2015: Selon le Règlement (UE) 2015/830 (Annexe 
II de REACH) 

Non classé 
 

 
 

 
  

Effets néfastes physicochimiques, pour la santé humaine et pour l’environnement 

Pas d'informations complémentaires disponibles 
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2.2. Éléments d’étiquetage 

Etiquetage selon le règlement (CE) N° 1272/2008 [CLP] Extra étiquetage à afficherExtra classification(s) à afficher  

 

Phrases EUH  EUH210 - Fiche de données de sécurité disponible sur demande. 
 
 

 
 
 

 
 

 

2.3. Autres dangers 

Autres dangers qui n’entraînent pas la 
classification 

 Le produit s'hydrolyse sous formation de méthanol (n° CAS 67-56-1). Le méthanol est toxique 
par inhalation, par ingestion et par contact avec la peau. Le méthanol provoque des affections 
des organes. Le méthanol est facilement inflammable. 

 

RUBRIQUE 3: Composition/informations sur les composants 
 

3.1. Substances 

Non applicable 
 

 

3.2. Mélanges 

 
 
 
 

 
 

Nom Identificateur de produit % Classification selon le règlement 
(CE) N° 1272/2008 [CLP] 

bis(ethyl acetoacetato-O1',O3)bis(2-methylpropan-1-
olato)titanium 

(N° CAS) 83877-91-2 
(N° CE) 281-161-6 
(N° REACH) 01-2119968551-31 

< 3 Flam. Liq. 3, H226 
Skin Irrit. 2, H315 
Eye Dam. 1, H318 
STOT SE 3, H336 
STOT SE 3, H335 

 
 

 
 

Texte complet des phrases H: voir section 16 
  

RUBRIQUE 4: Premiers secours 
 

4.1. Description des premiers secours 

Premiers soins après inhalation  Consulter un médecin en cas de malaise. 

Premiers soins après contact avec la peau  Oter les vêtements touchés et laver les parties exposées de la peau au moyen d'un savon 
doux et d'eau, puis rincer à l'eau chaude. En cas d’irritation cutanée: consulter un médecin. 

Premiers soins après contact oculaire  Rincer avec précaution à l’eau pendant plusieurs minutes. Enlever les lentilles de contact si la 
victime en porte et si elles peuvent être facilement enlevées. Continuer à rincer. Si l’irritation 
oculaire persiste: consulter un médecin. 

Premiers soins après ingestion  Faire boire beaucoup d'eau. NE PAS faire vomir. Consulter immédiatement un médecin. 

 

4.2. Principaux symptômes et effets, aigus et différés 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

 

4.3. Indication des éventuels soins médicaux immédiats et traitements particuliers nécessaires 

Le méthanol (CAS 67-56-1) est vite et bien résorbé par toutes les voies d'exposition et est toxique indépendamment du type d'ingestion. Le 
méthanol peut provoquer des irritations des muqueuses, des nausées, des vomissements, des maux de tête, des étourdissements et des troubles 
visuels ainsi qu'une cécité (lésion irréversible du nerf optique), une acidose, des crampes musculaires et un coma. Ces effets peuvent apparaître à 
retardement après l'exposition. 
Respecter les informations toxicologiques supplémentaires du paragraphe 11. 
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RUBRIQUE 5: Mesures de lutte contre l’incendie 
 

5.1. Moyens d’extinction 

Moyens d'extinction appropriés  Eau pulvérisée. Dioxyde de carbone. poudre chimique sèche, mousse résistant aux alcools, 
dioxyde de carbone (CO2). Sable. 

Agents d'extinction non appropriés  Ne pas utiliser un fort courant d'eau. 
 

5.2. Dangers particuliers résultant de la substance ou du mélange 

Produits de décomposition dangereux en cas 
d'incendie 

 Dioxyde de carbone. Monoxyde de carbone. 

 

5.3. Conseils aux pompiers 

Protection en cas d'incendie  Appareil de protection respiratoire autonome isolant. Protection complète du corps. 

RUBRIQUE 6: Mesures à prendre en cas de dispersion accidentelle 
 

6.1. Précautions individuelles, équipement de protection et procédures d’urgence 

6.1.1. Pour les non-secouristes 

Equipement de protection  Porter l'équipement de protection individuelle recommandé. 

Procédures d’urgence  Eviter le contact avec la peau et les yeux. Ne pas respirer les 
poussières/fumées/gaz/brouillards/vapeurs/aérosols. Ne pas toucher le produit déversé ou 
marcher dessus. 

6.1.2. Pour les secouristes 

Equipement de protection  Pour plus d'informations, se reporter à la section 8 : "Contrôle de l'exposition-protection 
individuelle". 

 

6.2. Précautions pour la protection de l’environnement 

Éviter le rejet dans l'environnement. 
 

6.3. Méthodes et matériel de confinement et de nettoyage 

Pour la rétention  Absorber tout produit répandu avec du sable ou de la terre. Recueillir le produit répandu. 

Procédés de nettoyage  Collecter mécaniquement (en balayant ou pelletant) et mettre dans un récipient adéquat pour 
élimination. Rincer les surfaces souillées abondamment à l'eau. 

 

6.4. Référence à d'autres rubriques 

Pour plus d'informations, se reporter à la section 13. 

RUBRIQUE 7: Manipulation et stockage 
 

7.1. Précautions à prendre pour une manipulation sans danger 

Précautions à prendre pour une manipulation 
sans danger 

 Porter un équipement de protection individuel. 

Mesures d'hygiène  Laver les vêtements contaminés avant réutilisation. Ne pas manger, boire ou fumer en 
manipulant ce produit. Se laver les mains après toute manipulation. 

 

7.2. Conditions d'un stockage sûr, y compris d'éventuelles incompatibilités 

Conditions de stockage  Tenir au frais. Stocker dans un endroit sec. 

Température de stockage  5 - 25 °C 
 

7.3. Utilisation(s) finale(s) particulière(s) 

Pas d'informations complémentaires disponibles 
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RUBRIQUE 8: Contrôles de l’exposition/protection individuelle 
 

8.1. Paramètres de contrôle 
 

 

 

 

Indications complémentaires  Le produit est de consistance pâteuse. Le taux limite d’exposition aux poussières respirables 
ne s’applique pas à ce produit. 

8.2. Contrôles de l’exposition 

Equipement de protection individuelle  Vêtements de protection. Lunettes de sécurité. Gants. 

Protection des mains  Gants de protection. EN 374. Le temps de perméation ne correspond pas au temps d'usure 
maximum ! Généralement, il doit être réduit. Tout contact avec des mélanges de substances ou 
différentes substances peut réduire la durée effective de la fonction de protection. 

Type Matériau Perméation Epaisseur (mm) Norme 

Gants jetables Caoutchouc butyle 6 (> 480 minutes) >0.3 EN 374 

Gants jetables Caoutchouc nitrile (NBR) 1 (> 10 minutes) >0.4 EN 374 

Protection oculaire   

Type Utilisation Caractéristiques Norme 

Lunettes de sécurité   EN 166, EN 170 

Protection de la peau et du corps  Porter un vêtement de protection approprié 

Protection des voies respiratoires  Il n'est pas nécessaire de porter un respirateur lors de l'utilisation courante de ce produit. Si le 
mode d'utilisation du produit entraîne un risque d'exposition par inhalation, porter un 
équipement de protection respiratoire 

Appareil Type de filtre Condition Norme 

Masque complet ABEK  EN 136 

   

Contrôle de l'exposition de l'environnement  Éviter le rejet dans l'environnement. 

Autres informations  Ne pas manger, boire ou fumer en manipulant ce produit. 

RUBRIQUE 9: Propriétés physiques et chimiques 
 

9.1. Informations sur les propriétés physiques et chimiques essentielles 

État physique  Solide 
  

Apparence  Pâteux. 

Masse moléculaire  non déterminé 

Couleur  Couleurs variées. 
  

Odeur  légère. 
  

Seuil olfactif  non déterminé 
  

pH  ≈ Non applicable 
  

Vitesse d'évaporation relative  (l'acétate 
butylique=1) 

 Aucune donnée disponible 
  

Point de fusion  Non applicable 
  

Point de congélation  Aucune donnée disponible 
  

Point d'ébullition  Aucune donnée disponible 
  

Point d'éclair  Non applicable 
  

Température d'auto-inflammation  400 °C 
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Température de décomposition  Aucune donnée disponible 
  

Inflammabilité (solide, gaz)  Non applicable 
  

Pression de vapeur  Aucune donnée disponible 
  

Densité relative de vapeur à 20 °C  Aucune donnée disponible 
  

Densité relative  Aucune donnée disponible 
  

Masse volumique  1,5 - 1,54 g/cm³ 

Solubilité  insoluble dans l'eau. 
  

Log Pow  Aucune donnée disponible 
  

Viscosité, cinématique  Aucune donnée disponible 
  

Viscosité, dynamique  Aucune donnée disponible 
  

Propriétés explosives  Aucune donnée disponible 
  

Propriétés comburantes  Aucune donnée disponible 
  

Limites d'explosivité  Aucune donnée disponible 
  

 

9.2. Autres informations 

Limites d'explosivité du méthanol libéré  5,5 - 44 %. vol 

RUBRIQUE 10: Stabilité et réactivité 
 

10.1. Réactivité 

Le produit n'est pas réactif dans les conditions normales d'utilisation, de stockage et de transport. 
 

10.2. Stabilité chimique 

Stable dans les conditions normales. 
 

10.3. Possibilité de réactions dangereuses 

Pas de réaction dangereuse connue dans les conditions normales d'emploi. 
 

10.4. Conditions à éviter 

Aucune dans des conditions de stockage et de manipulation recommandées (voir section 7). 
 

10.5. Matières incompatibles 

Pas d'informations complémentaires disponibles 
 

10.6. Produits de décomposition dangereux 

Aucun produit de décomposition dangereux ne devrait être généré dans les conditions normales de stockage et d'emploi. 
 

RUBRIQUE 11: Informations toxicologiques 
 

11.1. Informations sur les effets toxicologiques 

Toxicité aiguë (orale)  Non classé 

Toxicité aiguë (cutanée)  Non classé 

Toxicité aiguë (inhalation)  Non classé 

Indications complémentaires  Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas remplis 

 
 

CFS-S SIL; CP 601S  

DL50 orale rat > 2000 mg/kg 
 

Corrosion cutanée/irritation cutanée  Non classé (Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas 
remplis) 

pH: ≈ Non applicable 
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Indications complémentaires  Result/Effect:                      no irritating 
Species/Test system:         rabbit 
Source:                               conclusion by analogy 

Lésions oculaires graves/irritation oculaire  Non classé (Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas 
remplis) 

pH: ≈ Non applicable 

Indications complémentaires  Result/Effect:                   not irritating 
Species/Test system:       in vitro method; Bovine eye / bovine cornea 
Source:                            conclusion by analogy OECD 437 

Sensibilisation respiratoire ou cutanée  Non classé (Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas 
remplis) 

Indications complémentaires  Rout of exposure:             dermal 
Result/Effect:                    not sensitizing 
Species/Test system:       guinea-pig 
Source:                             conclusion by analogy 

Mutagénicité sur les cellules germinales  Non classé 
 

Toxicité pour la reproduction  Non classé 

Toxicité spécifique pour certains organes cibles 
(exposition unique) 

 Non classé 

 

Toxicité spécifique pour certains organes cibles 
(exposition répétée) 

 Non classé 

 

Danger par aspiration  Non classé 
 

  
 

Autres informations  Produit d'hydrolyse / contamination : le méthanol (CAS 67-56-1) est vite et bien résorbé par 
toutes les voies d'exposition et est toxique indépendamment du type d'ingestion. Le méthanol 
peut provoquer des irritations des muqueuses, des nausées, des vomissements, des maux de 
tête, des étourdissements et des troubles visuels ainsi qu'une cécité (lésion irréversible du nerf 
optique), une acidose, des crampes musculaires et un coma. Ces effets peuvent apparaître à 
retardement après l'exposition. 

RUBRIQUE 12: Informations écologiques 
 

12.1. Toxicité 

Ecologie - général  Ce produit n'est pas considéré comme toxique pour les organismes aquatiques et ne provoque 
pas d'effets néfastes à long terme dans l'environnement. 

Toxicité aquatique aiguë  Non classé 

Toxicité chronique pour le milieu aquatique  Non classé 

 
 

 
 
 

 

 

12.2. Persistance et dégradabilité 

CFS-S SIL; CP 601S  

Persistance et dégradabilité Teneur en silicone: Non biodégradable. Le produit de l'hydrolyse (méthanol) est très facilement 
biodègradable. 

 

 

12.3. Potentiel de bioaccumulation 

Pas d'informations complémentaires disponibles 
 

 

12.4. Mobilité dans le sol 

Pas d'informations complémentaires disponibles 
 

 

12.5. Résultats des évaluations PBT et vPvB 

Pas d'informations complémentaires disponibles 
 

 

 

12.6. Autres effets néfastes 

Pas d'informations complémentaires disponibles 



  

 
CFS-S SIL; CP 601S 
Fiche de données de sécurité 
 

conforme au Règlement (CE) N° 1907/2006 (REACH) tel que modifié par le Règlement (UE) 2015/830 

 
 

    

15/02/2018 FR - fr  7/8 
 

RUBRIQUE 13: Considérations relatives à l’élimination 
 

13.1. Méthodes de traitement des déchets 

Méthodes de traitement des déchets  Eliminer le contenu/récipient conformément aux consignes de tri du collecteur agréé. 

Recommandations pour le traitement du 
produit/emballage 

 Eliminer conformément aux règlements de sécurité locaux/nationaux en vigueur. 

Code catalogue européen des déchets (CED)  08 04 10 - déchets de colles et mastics autres que ceux visés à la rubrique 08 04 09 

RUBRIQUE 14: Informations relatives au transport 
 

Conformément aux exigences de ADR / RID / IMDG / IATA / ADN 
 
Autres informations  Pas d'informations supplémentaires disponibles 

 
ADR Statut réglementaire:  
IMDG Statut réglementaire:  
IATA Statut réglementaire:  
RID Statut réglementaire:  
 

ADR IMDG IATA RID 

14.1. Numéro ONU 
Non réglementé pour le transport 

14.2. Désignation officielle de transport de l'ONU 
Non applicable  Non applicable  Non applicable  Non applicable  

14.3. Classe(s) de danger pour le transport 
Non applicable  Non applicable  Non applicable  Non applicable  

Non applicable Non applicable Non applicable Non applicable 

14.4. Groupe d’emballage 
Non applicable  Non applicable 

 
Non applicable  Non applicable  

14.5. Dangers pour l'environnement 
Dangereux pour l'environnement : 
Non 

Dangereux pour l'environnement : 
Non 
Polluant marin : Non 

Dangereux pour l'environnement : 
Non 

Dangereux pour l'environnement : 
Non 

Pas d'informations supplémentaires disponibles 

 

14.6. Précautions particulières à prendre par l’utilisateur 

- Transport par voie terrestre 
  

 

- Transport maritime 
  

Aucune donnée disponible 

- Transport aérien 
  

Aucune donnée disponible 

- Transport ferroviaire 
  

Transport interdit (RID)  Non 
 

14.7. Transport en vrac conformément à l’annexe II de la convention MARPOL 73/78 et au recueil IBC 

Non applicable 
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RUBRIQUE 15: Informations relatives à la réglementation 
 

15.1. Réglementations/législation particulières à la substance ou au mélange en matière de sécurité, de santé et 
d’environnement 

15.1.1. Réglementations UE 
 

Ne contient pas de substance soumise à restrictions selon l'annexe XVII de REACH 

Ne contient aucune substance de la liste candidate REACH 
 

Ne contient aucune substance listée à l'Annexe XIV de REACH  

 

 
 
  
 
 

15.1.2. Directives nationales 
 

 

Suisse 

CPID No  254758-87 
 
 

15.2. Évaluation de la sécurité chimique 

Aucune évaluation de la sécurité chimique n'a été effectuée 
  

RUBRIQUE 16: Autres informations 
 

Indications de changement: 

Composition/informations sur les composants. Modifié. 

Rubrique Élément modifié Modification Remarques 

9 Couleur Modifié  
 
 

 
 

 Texte intégral des phrases H et EUH: 

Eye Dam. 1 Lésions oculaires graves/irritation oculaire, Catégorie 1 

Flam. Liq. 3 Liquides inflammables, Catégorie 3 

Skin Irrit. 2 Corrosif/irritant pour la peau, Catégorie 2 

STOT SE 3 Toxicité spécifique pour certains organes cibles — Exposition unique, Catégorie 3 

STOT SE 3 Toxicité spécifique pour certains organes cibles — Exposition unique, Catégorie 3 

H226 Liquide et vapeurs inflammables. 

H315 Provoque une irritation cutanée. 

H318 Provoque des lésions oculaires graves 

H335 Peut irriter les voies respiratoires. 

H336 Peut provoquer somnolence ou vertiges. 

EUH210 Fiche de données de sécurité disponible sur demande. 
 
 

 

 
 
SDS_EU_Hilti 

 

Ces informations sont basées sur nos connaissances actuelles et décrivent le produit pour les seuls besoins de la santé, de la 
sécurité et de l’environnement. Elles ne devraient donc pas être interprétées comme garantissant une quelconque propriété 
spécifique du produit 
 


